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Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
 







acte* t4~+%tj.nu+iU a-uAve+Uiy
cm*ct-r>uùt+* Scny

* \ - O- <?*. ^ Urwr^trUVCYtX^CfiX
SU^HGL. tK.rux*w-y ,

( | jfUtu*. xjm^ ^ rLt < tA^u*.
V J i'&L M«w u* KuXsmU^ StJ/mrtJ

PRECIS HISTORIQUE 3jf
Sur l'Origine et la Constitution

-f^/.D E L A , IrjMstt-i*Ti yc.

COUR SOUVERAINE

Juftifiées par les Édits & Ordonnances ; Sca-t+6- *
. t Ajevf LI-* CV£/

Pour feryira l éclaircijjement de quelque points ^ X}
du Droit Public des Provinces de fon reffort. ^

,/WtVfc||p^7 Es Duchés de Lorraine & de Bar
3 y j| Ont autrefois formé deux États di-

-L' *; t'f A;
ftinfts & féparés ; ils étoient régis ^Qt'^iu.VvvA'1

/i v i"i 01" u m /* r* m j a A J ^ . C«« «.v m -1 . /T* — ^Par des Princes de Maifons diffé

rentes ; ils avoiéftt chacun leurs Loix, leur Po
lice , leur forme de Gouvernement différens à

beaucoup d'égards ; & fur tout des Tribunaux:
d'une nature qui leur étoit propre &c particulière
à chacun , & qu'ils confervèt^nt encore long-
tems après leur réuuion fous un même Souve-
frain en 143 1.

i,.

Jp?i

hr

Le Duché de Lorraine proprement dit, ren

fermé dans les trois Bailliages généraux deNan-
cy, VofgeSc Allemagne, avoit/^ancienneté, f***
pour Juge Souverain le corps des Gentilshom- ^ 1/^0.
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jC-vyU- — < , • ' C 2 )
y.v_, mes Je l'ancienne .Chevalerie de cette Province,
^^^LyCnyxjù'<^yjU'' lefquels jugeoient, dans leur Tribunal appellé

i {&LhW 1'&-**<*.j Assises , avec les Fie/vés leurs Pairs,fans Plain-
(vf/Vt.tlovffi /(44uA/94"**"/'rip te , Appel ni Revijîon de toutes Caujes qui s'in-

tentoient au Bailliage de Nancy, comme aufji des

i JCfcSuixjxMA-f ^pptUations quiy reffortijfoient de celles des Bail-
liages de Vofge & d'Allemagne, enfemble de toutes

' , . autres qui s'interjettent du Change & Sièges fu-

*** ^a^urnes ^ VHôtel de Monfeigneur le Duc :

) '7teùurJr ' /agaa» aufjifouverainement & en dernier rejfort,
hfurs Affifes du Bailliage de Vofge , &faits pof-

fejjoires au Bailliage d'Allemagne ». (Termes de
la Coutume générale de Lorraine, tit. I. art. V. )

L'art. V. du tit. I. du ftile à obferver ès in-

ftru&ions des Procédures, porte ce qui fuit :

/.J, / » Ès Afjifes de Nancy & de Vofge fe plaident
& déterminent les Actions qui s'intentent au Pe-

'/yy^tl+^^-ÙMirepour Fiefs , Arrière-Fiefs , Châteaux, Mai-
l^Uk/*tU. cv. fons-Fortes, Rentes , Revenus & Droits feigneu-

foUJrrf-cM*0~- riaux pour Franc-Allceuds Nobles enclavés èjdits
f Bailliages , your Vilks ou Villages, Droits de

j /V / y ^ tA A*y tffa Patronage - Lay , & pour toutes autres chofes de
C^*P<c pareille nature & condition; & ce entre le Prinu

/// 1 & (ès Vafaux ; de Vajfaux à autres , & entre tous
I tM&tiu - (((_ ^V<_-T_r~" autres capables de contendre les chofes fufdites.

Îi^*vxjd+4M ri^^îcé , F.n celle d'Allemagne , nonfeulement fe connoii
. ruZ \ .

<r~ tX ^
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( 3 ) :W||
defdites Actions petitoires , mais auffi des pojfef-
foires & perfonnelles ; & en celles de Vofge dudit
pojjejfoire aujji, félon qu'il ejl porté cy - après au /„ ^
flile de leurs Ajjifes dudit lieu ». Q».

Il y avoit plufieurs autres cas, en matière civî- v/*~l^
ie, réfervés au Confeil du Duc, auquel on pou-
voits'adreffer pour faire réformer les Sentences

des premiers Juges, parvoyede plainte. —

Telle étoit encore en 1594., époque de la
rédaftion de la Coutume générale de Lorraine,
confirmée par le Duc Charles III., l'étendue de,
Juridiûion qui appartenoit au Tribunal des O*-'c/Uha,-

y _ fes de ce Duché., Il n'en avoit aucune en ma- eJJu&J -f** uU)/^1-
criminelle; il fallut même que le Duc ré-

v* ,a forme dans laquelle *es Membres de ce A ^ ç,
tlitwiTribunal pourraient être pourfuivis & jugés ' v çjCl»cl>-
^ÙCu^Sas de crimes ' ce cIui fut fait par un ÉdiÇ

donné le i.Cr feptcmbre 15gô^Leurs privilèges *
qui étoient très-grands , font rappelles dans dif-
f^rens articles de la même Coutume; tous les
Ducs à leur avènement, les leur confirmoient.' , , u- ,

' 'r
On verra ci-après comment & à quelle époi$4G

que ce célèbre Tribunal a ceffé d'exifler. ,

Dans le Duché de Bar il y avoit auffi un Tri- ^ ttduAJo**'J*- lX<rt—
fcunal Suprême, féant dans la ville de S, Mihielf

» A ij *- h~+/' t.

L
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A & connu fous les dénominations de Cour des
jwv»* i$i5+". Grands - Jours , Cour Souveraine & Parlement.

y y" ' son orig"ine qUi eft très-ancienne , n'eft pas
2 L b i

' ^ plus connue que celle des Aftifes de Lorraine;
O*. j>.u£~**-rSyjfppeft afluré feulement qu'il étoit en plein ex-

1 ercice vers le milieu du XIV.e fiècle; Dom de
Lifte dans fon Hiftoire de l'Abbaye de S. Mi-

> ïù'f^/^^T/Î^^HBlef^cite une Commiftion de cette Cour, adref-
'Uh^lu^ ^ '/V fée aux Bailly & prévôt de Bar 5 cn <jate du 14.

/? juin 1346; ce qui fait connoître qu'Elle avoit
al°rs juridiftion fur toute l'étendue de la Pro-
vince du BarroiSt' On connoit une Ordonnance

y de René I. d'Anjou , Roi de Sicile , Duc de
| nu^u^îX'^/^^^Lorraine & de Bar , Comte-de Provence , au

de fa Cour des Grands-Jours de S. Mihiel,

en date du 2 mars 1449^1! en exifte fans doute
«S&Plufîeurs autres. 7$-^* /..

11 paroit que la haute NobIeffe cUl pays a eis
, autrefois entrée dans ceTribunal, conjointement

avec des Magiftrats verféjdan^laj^encedes Loix,
9/<^aIcJ6 & appartenans auffi à l'Ordre de la Nobleflé ; ce

h^iu/#£* i çjUi eft trés confiant, c'eft que les Souverains ve-
S^tS^â^^rnoient y préflder en pcrfonne '& qu'lls yren-

(sl*^ ^^/ï/i'doient la juftice afîiftés de plu/leurs Perfonnages
itursConfeilUrs.Ln teneur même de l'Édit de 1571*

&% <L,u vciM.

Zpl^^z£TLT2tl'£u7^r-
ry* ^ ~ y
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c 5 )
dont on va parler, le juftifîe ; ce qui fuffit pouï

donner une idée de la grandeur de ce Tribunal. ^
Letems & les viciffitudes qu'il entraine, ay-

«• ant altéré la«conftitution de la Cour des Grands- Jx
Jours , Charles III. Duc de Lorraine & de Bar,

donna un Éditle 8. oftobre i 571 - pour fa réfor-
mation ; il y déclare que par les anciens
très & Documens qui lui ont été représentés,
il a reconnu que lefdits Grands-Jours fe tenoient
de toute ancienneté, dans ladtf»-Ville de S. Mi- ** *

hiel ; il fe réferve expreffément pour lui & fes .

Sticceffeurs le droit d'y prélider & affilier en tfai
perfonne, quand bon lui femblera , à L'exemple. CL,

de fes Progéniceurs les Comtes & Ducs de Bar. *3c m'^V^j'7'' ' "
On parlera dans un moment de la fuite & de r~rrr

l'accroiflement qu'a eu ce Tribunal. *-

Indépendamment des Duchés de Lorraine 8c

de Bar , les Ducs avoient réunis fous leur Souve- / t\ *
raineté, à différentes époques, parN fuccefiîon y^Z." fa"*> {
„ , r 1 . . •. foxUu.'
oz autrement, pluneurs ierritoires adjacents oc a^J(\ ,,„x >

Seigneuries Allodiales , tels que les Comtés i*>cy^ _ .
Blamont, de Sarwerden , les Seigneuries de De- ^

A*f /*//

neuvre, Hombourg, S. Ayold, Albe, Marfai; y\j^\
& autres. %*.-a*ï*+2ï-1 '~ët- *W- vr ;

Tous ces Territoires ne provenans pas de
l'ancien -Domaine des Duchés de Lorraine & /"

U<»*^y û-a7 jjy2, ÇAcct^C.

n>±iét<6-

4. U-17JUXyCM*'

//j*v>AcxuJ]
/• IIO* » "tin ,- lu* 1

»^£t/f OtvU*JU^^(ctrMA.

^ «l+- 4/\^,^ÙL~<y^^ &UsC*ps£*->j l/V ^ tT '"f T ^
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de Bar, ne dépendoient ni du Tribunal des AA
fifes, ni de celui de la Cour de S. Mihiel ; les

) 1 Ducs nommèrent pour ces parties des Juges par
ticuliers.

{ L'ancienne Chamîr^e^Ccmptes^^ Lor-
Y** ^j^^^^raine qui fubfiftoit alors eut, en 1609. , l'attri-

Eution par appel des Caufes Civiles & Crimi-

<Uy#**'™*!*/ — relies de la plupart de ces Territoires; & il y
'M eut en conféquence un Ordonnance rendue peu

Otf 'lr , qui prefcrivit qu'on ne pourroit à l'a-
dccfix ^vrdtff*4' venir êfre reçu Officier en ladite Chambre, avanî

de vingt-cinq ans» & qu'après avoir fubi
[&' c< examen fur le Droit & les Coutumes.

[ t(- *<* ti")
Il $viu> Telle étoit en général, avant l'an 1634, la con-

/ k/c, ftitutiondesTribunaux Supérieurs, & la forme de
' 'J L*. 16 l'adminiftrationdela Juftice Souveraine dans tou-
yyr tur l'étendue des États des Ducs de Lorraine & de
M'T "? Bar ;même depuis l'union des deux Duchés faite
/"// en 143 1. ^Uî vertu du Aariage de Râné d'Anjou

/ avec Iiabella de Lorraine, fille du Dut Charles
CtM. II. , & de la uonation faite du Duché ae Bar à
C'Lù^Jiryce même RenV, par Louis jardinai Ducile Bar,
evi tyvŒ' fon grand-onc\e}

v c -»i- (Ci<6 7 s rf:/
((<r> | i'&UtgSPis eU*/. - -,. /.

/h f^uypfxZ y tc4 tkçiufc t- S
LuiOsf**^.>*/«»<%«A-

— ,fK ??&*»*&,
c~*y*L, . ...

4 fh'V u '

M' <.wK-/ & SCcît £»

,. 1$UQ
'^ilCiïtïs^- Ju- r i tiit (*y
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1608.,* biffant fes floriffants Etats au Prince ff7%
1* * / 1 r r* 1 j*i •. i_ \! + t • /Â /!nn /lin. mi rl IX \lS J- — ^^
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C 7 ) L*wi>,
Charles III. "Duc de Lorraine &C de Bar, après ) (zt(

un règne glorieux de foixante-trois ans, durant .y (
lequel il fit rédiger la plupart des Coutumes de
fes États, &; drefferles plus fages Loix, fpécia- ivf"'t$7'
lementpour fon Parlement de S. Mihiel & ref- • 'ST*-
fort du Barrois^mourut à Nancy le 14. mai
1608.,* laiflant fes florifïants États au Prince ff7^

Henry } l'aîné-de fes fils , qu'il avoit eu de^ ( ' ^ u
la Ducheffe Claude de France, fille du R<îi ^JY/ ^C^f". 7

Le Duc Henry qui gouverna avec prudence Wf*^
QtMcu/fr b0nté, maintint^toutes chofes dans le même (JfL*Utf"-**L ^
7»n^etat'à Peu Près'otl fon Père Ies luI avoit lalffées '
iCuci mourut en 162^» y nclsiiisnt c^us deux filles ^ sjiAu fi * '

Ptt ^Ax/Nicoïle ô£ Claude. c^uJn^iu^ _

• a£/'^'Nicolle époufa Charles de Lorraine-Vaude- i
<)u*f%d*iï4 -t. ' ,

- / & " tytC U*fr ;
lAnV&< ' * Le Parlement de S. Mihiel fut mande à Nancy /<-, A-**r'; ff. ^

parle Duc Henry pour affilier aux obfèques de fon Pré- j
déceffeur, qui furent d'une magnificence extraordinai- .k. ( ,

ifauM' ïe ' on Peut vo'r t'ans ^es recue^S(^e ce tems-là. tant_-.y^/^roiIù>t-
ttJGiut., imprimés que gravés^le rang que prit cette Compa- ^Z/frûJ{&>-*»*-
frt-MA** i, gnie relativement aux autres Corps établis à Nancy,. g y.yl

quoiqu'elle n'eut alors aucune juridiction dans cette ^ \
—- -"fille, non plus que dans le refte du Duché dé Lorraine,». <rtJ4tr/njJU-

Lyy^>iuJ<- L>U* ' (Kftïi"'}*'
(rv9u*^t^ «-- ifoû W*. (/Jij t'ém '*

V., (// C*-\Sff* /^sv/t&X*
?> (u# UiA-véilriux4*yfi 4?}ta
" lUUiy'^e^-LiJtX

" 7^/ZT #T C<Zu^9^L^el
cJx-L VccJ^Lt ///, Sx- II- »/7^ 4^^_// -

![(£^ IV- 'l l£'H
__/y. ^<io7-)
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• Çs< en^ ifo'z.
fajvrrii iAj4~~Ct/tjU ^ts-^

^>o» 'w>*3frri«-'<^«^' ^ ' oU&b-<~
mont' fon C0llfin germain, fî connu fous le

•'; ^-Pom de Charles lV*;
A-V^»^c,c^e P"nce» qui régna dabord conjointement

" avec ^on époufe , enfuite feul & de fon chef l'ef-

* <^rt. *pâ^>r- pace de près de cinquante ans , tira des circon-
;' / ilances le»plus malheureufeslemoyen d'établir

fj °~ y" fon autorité dans fes États, à un dégré même
f /'ù'jtyf.* <'c tsV**/ *y _A auquel les plus grands fuccès do fes Prcdocef-

< / ïcc^S* r a A /*
k ^ ^ ietws n'auroient peutêtre pu U* conduire,»/^ —

I Les fujets de mécontentement que la France;
r^u a«^»^ crut avoir de lui, attirèrent en 163 ffles armes

^"r" fysi9'*^7/ / ^ de Louis XIII. dans fon pays ; ce Monarque fo;
t . ' préfenta devant Nancy, capitale des États, dont

î.w. .. .. il forma le fiège; il y e:ntra en vertu d'un Traité .
le aj.feptembre 1633. ; le refte de la Province

/ - • lui fut fournis l'année fuivante.

[ ^ - ,
\{<_*< **"~7» Devenu ainfi maître des États du Duc Charles

1 '%• qui s'étoit retiré, ainfi que la Ducheffe Ni-.
tulA colle & les Princes de leur Maifon, chacun d'un

' Ià. r>ce té différent, Louis XIII. ne fongeaplus qu'à
Lu+'4.-dcé*t- trrV^l régir fa nouvelle conquête,

'}/tiA-y*'/' - H donna dabord un Édit, daté de Monceaux
\ l6. feptembre 1634. , portant établissement
) Pin-L ijiXoCf — J'-—r*-._/•_•! r_ • \ »t .i-i 'i

Gsu^ri!*..^dss-£prrt 'o*-t~ *• V^4"*
"5 d'un Copfejl Souverain àNancy^auquel il attribua.

tsbiA tA-feif'yS K
iî- 9%J. /

^ic.>irn«-* / . /'/ '

»~r «/*» ^ rrfia7'^r
K^sCU.,jL*. à

9«_ ht ym'L J P/[vU»*viVA. -&^ ^
ùw-Cf-» *'1/-+*^' )

k\ v , • ' '* ^ | f-'-i*' 4<j /L"
}k !'} V *.' ^ '•
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toute juridi&ion au Souverain & en dernier refj^* '
fort, tant au civil qu'au criminel, pour le Duché -
de Lorraine feulement, terres adjacentes & an- vçC, e

...... .„. <2<

nexes ; il lui attribua en outre toute connoinan- ^4 l_ {%£, ;
ce, refl'ort & juridiction fur les affaires du Do-

maine, impofitions, aides, tailles &c finances \
-attK^Lr

tant dans le Duché de Lorraine que dans celui, 'fa.
de Bar. y jw*. 9t^j^ t^4-*^-^£T>««»w^p <^YU

êf'^ryy^^flZu./u^ aceOc-.
Le Tribunaldes Affifes de Lorraine dont on K ^ / o v ,

. . V^U
tranfportoit la juridiftion à ce Confeil Souverain» Vi~4rt»y£?
fë trouva tout-à-coup anéanti par cet Édit &C n'a
jamais pu s'en relever, quelqu'effort/qu'ait fait» ?u ,
pendant foixante ans, l'Ancienne Chevalerie ****&- *vuf**5urx*t*
pour faire rétablir fon Tribunal.

Of ^

La Chambre des Comptes de Lorraine qui exi-
ftoit à cette époque , fut frappée du même coup,
fes fondions furent également réunies , pour 1^
plus grande partie^à celles du Confeil Souve- - - • ~
rain établi à Nancy ; elle ne s'en eft pas plus re- 7 /Vy jf
levée que les Affifes ; cette Chambre étant dif- teK^re^-bl
foute par Louis XIII. ne fut pas rétablie*par
Charles ivfa fon retour dans fes États en 1641;t\
ainfi fa fuppreffion fut complette & abfolue de /ecd&um
toutes parts, tellement qu'il a fallu créer une non- 4^^ *

f^uAil •* 1ZsUnfi t
Ofjf

Vv-htiM** ,</*/

fa/ ïuJ^X

A Utrt- K/t^° , .

ff

jyK^yfL, i
j fer-T+LJ.— 'VfsC

JUX i/t+f**-

JU-*



l£r. Jbrl&urL ÇOJ^J£> *1+0; *-** "**
, , /--/.. y ' !(^i t—f uJt^, I-'-K A L^istCuArt ^*y>raA4-x-i,

^'^rU,~~-ïy~'* ( 4o 3*~4—
(4hdu^xf^uusï*< velle Chambre en 1661., vingt-fept années
&*usir~Z»>'o-f K après, & fur un modèle bien différent de l'an-

~ÏT^aa*U-cienne,ainfi qu'on le verra quand on fera par-
fcuu^f t*. ua- venu à cette époque. . „/*/-,/m ^ •• .
tiu-in/Ipu'u* 1*/Jd.Zùi/XW. w ciCu-yâj^u

LomTxftl., en Opprimant les Affifes du Du-
cbé de Lorraine en 1634. , avoit confervé le
Parlement de S. Mihiel pour le reffort du Bar-
rois; il s'étoit contenté d'y envoyer préfider en-

—Barillon de Morangi^ ( Les Lettres de Commit-
q»i furent expédiées àcefujet, font datées

le l6- îuilîet i634-
*S***" r , .

JL c^/^t Mais ce Monarque étant venu en perlonne
!îLr4- l'année fuivante faire le fiége de la ville de S.

Mihiel, laquelle s'étoit rendue de nouveau au

Duc Charles; fatigué de la réfiftance/& de la

oy'perfévérance que les habitans de cette ville té-
r. niojgnoient p0ur ce Prince, il ne voulut plus,

après avoir pris la ville, lui continuer la féance
de fonParlenient,dontilréunit lereîTortau Con-

v J&U ^ Souverain qu'il avoit établi à Nancy , ce qui
f fut exécuté en cette même année 1635/

Auffi-tôt que Charles IV., qui étoit dans la

^ /. ville de Sierck fur la frontière, eut appris le fort
,''Vt yjif'tuj ytjf ^

XIII. 1&}$-
Cx^/r f(^ fsjv y' / ' '/rf^r ^^ /«y--

t £ç/\ f hl**4 ICl. Cnve-IA*. S—^w'luA i^vï,
*-àc.~jêbt£Xrt eA-

^ /(Cy'( /<t*L- g~4_,~sC-~ $-t /t
tn-p* £,1 ^iCô ci^t jfi^ue»*itav riA, _g«<. rffl

A
!/. e^_ 6.
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de ion Parlement, il s'emprefia d'ypoufvoir, afin ( (/ / jf
de maintenir le droit de fa Souveraineté, & en *

conferver du moins une des marques les plus émi« .t**- < ÎH
rentes. Il donna, àcett^nênje époque de 1635.
commîiTion à un Prefidentoecette Compagnie, \
de rendre la Juftice Souveraine en fon nom dans ^ïzZc^ j

tous fes États. On penfe bien qu'il n'eût pas été uXc^ "7-
poffible à ce Magiftrat de remplir feul une fon- /uu^., £*—>
&ion aufiî étendue'f^ufli eft-il juftifié que fes ' /y,
Collègues, pou fiés comme lui hors du lieu de
tablifiement de leur Tribunal , le rejoignirent ^4% •)
près de la perfonne de leur Souverain ; ce fi^^"
îà qu'ils continuèrent d'exercer une inrifdiûion %

que la fidélité fowk des peuples leur faifoit re- 7 —
connoître. .Ç- ùuUutÂ—^i/L-i'^u- ^ /

1 (?*> ni— cwvtÂ
(kx^ Z^CUJCJ* /1/C*X.**4~*X?€ \

Cet état des chofes qui dura pendant cinq à A ^ £ t£17
fixannéesfc'eft-à-direjufqu'en 1641., eft con- ~zL^>
ftaté par la teneur même de l'Êdit que Charles r? atnt.,
IV., rétabli dans fes États , donna le 7. mai de c^<u^ "

cette annee 1641. dont il va etre parle, & °ut^/^S^-
ce Prince en rend lui - même témoignage. Ces^W^'îfca^-.-jr
aftes forment l'enchaînement & la preuve incon- ' t
teftable de l'exiftence phyfique & légale d'un aW^t>- :
Corps, dont le Souverain confidéroit la perpé-
tuité comme effentielle ôc inhérente à celle mê* * ,

, r c > i
me ce ta Souverainete,

jcn^ *

t*Oït./c <y 4^? if 'y
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Cependant Louis XIII. fupprîma lui même?
parÉditdu 13. juillet 1637., Ion Confeil Souve
rain de Nancy, tk. attribua toute fa juridi&ion
au Parlement qu'il avoit créé à Metz au mois
de janvier 1633., & qui étoit alors transféré
dans la ville de Toul; & pour indemnifer en
quelque forte , les Gentilshommes de l'ancien-

,jr\ ne Chevalerie de Lorraine, de la fuppreffion de
Ce ^onarc!"^ ^ans ^on ÉditdtwKe

13. juillet 1637. ,da*é-*!u château deBotrl-

' v • • kigna, déclara ce qui fuit : » Et 3'autant quefur
les remontrances à Nous faites par Les Députés de
la Noblefje de VAncienneChevalerie de Lorraine tou

chant lafupprefjion de la Juflict des Ajjifes , Nous
avions trouvé bon d?admettre dans notredit Confeil

v - r Souverain quelques-.uns de ce Corps, leury donnant
rang, fiance & voix délibérative ; Nous, conti
nuant à defirer de Us gratifier, voulons ô nousplait
que le Sieur de Chambley, (delà Maifon d'Harau-
court ) que Nous avions choifi entre ceux de ladite

Ancienne Chevaleriepourfervir, ordinairement, en
notredit Confeil, conferve & retienne en notredit

" Parlement (de Metz ) le même rang ,féance& voix
. délibérative qiCilavoit en notredit Confeil, avec les

autres prééminences & avantages dont il jo'ùiJfoitt
tant &fi longuement que ladite union, dudit Con«
ftil aura lieu, y

I



( n )
Pendant cet interval , & jufqu'à 1641. la - 1

Cour de S. Mihiel réiinie près la perfonne de ^
Charles IV. continua^comme on vient de le dire,
^'exercice de fa juridiâion, autant que les circon- l**y~
fiances pouvoientle permettre, en concurrence Il

avec le Parlement de Metz commis par Louis
XIII. ; il n'y eut alors d'autre changement à fon
égard, que celui qui réfulta de cette attribution
forcée, & de la tranflation du lieu de fes féan-

ees ; pour foutenir le contraire il faudroit démen

tir le témoignage formel d'un Souverain, con~ f ,
figné dans une Loi publique & folemnelle telle y f
que l'Edit ci-deflus cité , du 7 mai 1641., don *• —-,
on rapportera les termes. ^

(i.Î)KUUA-) j64t y** >

La guerre qui ravageoit les Duchés de Lorraine /u 'f&t;
& de Bar depuis 1633., qui avoit enlevé au Duc fans» t***y*
Charles IV. fa capitale & fucceflivement lerefle
de fes Etats , trouva enfin un terme. Dès le com-

mencement de Uannce 1641 ,ce Prince s'étoit ren-

du à Paris pour y entrer en négociation ; il y con- 1
clud un traité qui fut fiené à S. Germain le xq. ^ '

mars de cette annee , en confequence duquel fes
Etats lui furent rendus,à des conditions à la

rite rigoureufes , & fous la réferve de plufieurs.^ |
places & territoires qui en furent démembrés ou

J- ^
f c/L4**tjdisi<<£~- 7T ^

r-ty* ,/

./v

?r*«•
/45f.

1 <C4^ fTifoy
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Jaiffés en dépôt, & en particulier de la ville de
Nancy que la France garda, à ce titre, encore
pendant vingt ans.

A peine le Duc fut-il rentré dans fes Etats, en

vertu de ce traité, que fes premiers regards fe
portèrent fur fon Parlement. Les circonftances

d'affermir fon autorité étoient trop favorables
pour qu'il n'en profita point.

En effet, ayant trouvé le Tribunal des Affifes

y' ^ fupprimé & fans fondions depuis 1634.
La Chambre des Comptes de Lorraine d'alors,

y également fupprimée & fans fondions, comme
on l'a vu, depuis la même époque. ^

' V * -

. , ,' line luireftoitque fon Parlement de S.Mihiel

qui l'avoit fuivi dans fes revers ; fon attache

ment , fon zele 5c fa fidélité étoient éprouvés ;
les peuples de les Etats étoient déjà accoutumés

d'être jugés par des Magifttats uniquement li
vrés à cette fondion ; les affaires qui étoient de
venues compliquées à mefure que les relations
fociales & le commerce s'étoient étendus avec

* -\ks Etats voifins ; ces confidérations, & fans



r*i >
doute aufli celle d'éloigner fans retour le rétablir- ,
fement d'un Tribunal tel que celui des'Affifes, .

infiniment rpfp^fbhlr en liiÎTmrmp , mai* qui
avoit pû quelquefois fe regarder comme indé
pendant de fon Souverain, lequel n'avoit pas le
droit d'en nommer les Membres, ni .d'ea-réfor» i ,

merJesudé£Î£oas ; tous ces motifs réunis firent ,

concevoir à ce Prince le projet, {impie d'ailleurs /a***"*- .

& naturel j de n'avoir plus qu'un feul Tribu- ^
nal Souverain pour tous fes Etats.

tïw . <

Pour cela, il ne fit que 8ç laifferJub^fterlç
feul Corps Souverain qui exifta alors, £c d a-
près ce plan , il donna l'Edit qu'on a déjà cité ,
daté de fa ville d'Epinal le 7. mai 1641., dans le

quel il expliqua fa volonté en ces termes :

» CHARLES,par lagrâce de Dieu, Duc de Lor

raine , de Bar, 6'c. Sçavoir faijons , qu ayant

des Cannée / 63 5., étant en notre ville de Sierck ,
établi un Préfident de notre Parlement de S.

Mihiel , qui étoit auprès de Nous,pour exercer Ici

J.ujlice Souveraine en tous nos États, & deflrant
en faciliter la> <jHjlribution à nos Sujets pour leur

repos & foulagement , dans la connoiffance que

flous ayons que lefdits Juges ne peuvent préfen-; -,



£<*• 1 6/il •

Ç\~J>TÏ>CL*AZ4 ^

• i 7 Vfy«<4- f îé ^

/ ptèment/*#n:/;o«r la vuidange de la quantité 2'afi
% g£) ui+u*">b&aircS Vuife pré/entent; Nous, pour cette caufe &

Vautres à ce Nous mouvant, avons,de l'avis des Gens

an-trv-a iTï)l-de notre Confeil , & par bonne & mure déli->

- o '<t'bération, réfolu d'augmenter ledit Corps, & éri
ger, comme en effet, Nous, de notre pleine puif-

fisi'c " fance & autorité, l'érigeons en Cour Souveraine,
• 1ul demeurera proche notre Perfonne, ou ailleurs ,

Lj.^°'1 ^°n ^0US fem^era j Pour connoitre, juger &
décider fouverainement, fans longueurs , involu-

«>- .j /io/z de procès , toutes appellations 6' plaintes

qui rejfortijfoient en dernier rejfort en notre Cour
^bUn+JcjjParlement, & pardevant tous autres Ju-

ges, tant en matière Civile que Criminelle, en
ù-(/U-Qc< -ifvjf&î nos Duchés de Lorraine & de Bar, & autres

Terres de notre obéiflance, &c
it, Z oC. (J*

/7 • En conféquence de.çet .Edit, îa Cour do S.
-Mihiêl, devenue êooi^^rveraine de Lorraine

M '*

.JkJSaïseis-, étendit fes fondions fur toute 1 eten-

due des Etats du Duc» avec toute la liberté que

lfâYTi'(i*> «•- *a Pa'x ^ n0n " concurrence du Parlement de
Metz, dont l'attribution fut révoquée, devoit

/* lui procurer.

Le Duc Charles préféra de donner à cette
Compa-



. c '? > „
Compagnie la qualification de Cour Souveraine^
plutôt que de lui continuer celle de Parlement

qu'elle avoit alors , foit qu'il regarda ce nou
veau titre comme fupérieur à l'ancien , puifqu'if
déclare dans Ton Edit, qu'il érige {"on Parlement ^-y^-
ch Cour Souveraine, foit qu'il ne voulut pas â\V
que lç Tribunal Souverain de fes Etats eut un ^
titre commun avec ceux du Royaume de Fran- G
ce , de quelqu'uns defquels il penfoit avoir \*\~
hi tant rja fujots de fe plaindre.

Lentes/les. Cours Souveraines Anciennes du / /. X
Royaume ont ainfx changé de dénominations ,
mêmeplufieurs fois, dans les révolutions des ,
teins. £/l^ VL-iMMià tr Ç/x~a—£*-/ ;

Charles IV. pouvoit alors & avec la même

liberteT^rétablir, s'il .sfoit .poffiblc, l'ancienne bût?*) t-/p4vr£l
Chambre des Comptes de Lorraine fupprimée

/ÎUt. ($01. •
•/t A'

c/jxwùsi IX

âXTir^-i

i£$a

depuis 1634, 011 du moins en créer une nou

velle ; la paix qu'il venoit de conclure à cette
époque de 1641, lui en offroit .une occafion

facile, dont il venoit de profiter pour augmenter
8>C étendre la juridiction de fon Parleriient de S.

Mihiel, il préféra de laifler cette Chambre des

Comptes fous la fuppreffion. Il ne faut pas être
étonné ii ce Prince qui, à l'exemple de quel»

{U A * Ctcc* 'T'U. |
Jx. b+yyff h* z4 S'y,

{y-

{( fin-.' hjù —^tC** X*»* '
*ft£ êflru.t«-<r C*(tt <" < 01

r *A*- âfjjirft, ùJ-tSutC y ^
•&"***', au. * 1^4-lc^i

y r^,_ >_/<_ , y "J ' iZ^-v~ tu*-Jymxrju- ,* c f, -Vis ~ '
' - • S'- '

ru^ 4L/j£)
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qu'uns de fes prédéceffeurs, avait fort iîécoré ^
ôc'aggrandi/cette Chambre ancienne, tandis que
les Affifes de Lorraine fubfiftoient, changea de
fiftême, après que ces mêmes Affifes ne fubfi-

fterent plus.

La CourSouveraine de Lorraine conftituée de

la manière qu'on vient de voir, réiiniffoit beau
coup plus d'autorité & d'étendue de juridi&ion

que n'en avoit jamais eu le Tribunal des Affifes,
ni les' autres Tribunaux des Etats, pris enfemble,

puifqued'un côté , fa compétence étoituniver-
felle, qu'elle connoifloit des matières criminelles,
bénéficiâtes ôcde beaucoup d'autres dont les Af

fifes n'avoient jamais connu ,v 5c que d'autre

part, indépendamment de la province du Bar-
rois Ion ancien reffort, elle réiiniffoit celui de

ces mêmes Amfes^ & tô'utes les autres parties
adjacentes fur lefquelles s'étendoit la fouverai-

neté des Ducs, comme elle a réuni en 1771 le

jreffort du Parlement de Metz, après la fuppref-
iion de cette Cour.

Cependant la Cour Souveraine rendue ambu

latoire par l'Edit de 1641, fuivit prefque tou
jours , depuis cette époque, fon Prince & fa

fwtupc. Dans L'efpace de vingt années quis'é»
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«bule'rent depuis, elle a tenu fes féances tantôt' ^c^-Sct rcJCj '
à Vaudrevange, (ville de la Lorraine-Alleman-

de qui ne fnhfifto plus ) tantôt à Luxembourg,
à Trêves, à Bitche sn Lorrake, à Epinal da»s —
lajaêree Province-, Se dans d'autres endroits 011

il plaifoit au Souverain de la transférer. On a

des aftes de fa juridiûicn datés des lieux de ces
différentes féances.

Cette forme d'exiftence de la Cour annonçoit
de la part du Duc Charles IV une défiance des

événemens qui n'étoït pas fans motifs. La paix
qu'avoit produit le Traité de 1641 ne fut pas de
longue durée. La mort du Cardinal de Riche- /
lieu arrivée en 3642, & celle de Louis XIII; v?^,rrxZ-;
l'année fmvante, firent changer le fiftême ; les ' f
armees de I-rance reparurent en Lorraine, on JLfci^
fit le fécond fiège de la forterefTe de la Mothe ' X/CbcL*K'V
qui fut prife & rafée jufqu'aux fondements en
,645. Les Chartres de Lorraine les plus impor
tantes qui y avoient été mifes en dépôt, en fu- ,
rent tirées lors du premier fiége en 1634, 6c îLxZtï»
portées partie à Metz , partie à Paris. • i

D un autre cote le Duc Charles rentra dans
l'alliance de l'Efpagne , il prit part enfuite à la
guerre civile de la fronde, & tout fut dans lç
trouble plus que jamais, / c;^AM

£ ij Ce/hKi. e<-
)/* rt—yiMv&àr ïj, ^

-w>;_ 25^.^
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^ Cependant la Cour Souveraine, au milieu mê-
^^lu pt nie ces troubles , toujours en adUvité pour

i6ç< les intérêts de fon Prince & pour les droits de
fa Souveraineté, donna, dans l'efpace de ces
vingt années de guerre prefqne continuelle , des
preuves mémorables de la fidélité la plus invio
lable & de l'équité la plus courageufe.

I éfl t"c j/ ^"Y

, 1 ^ '
"x—

?/"< ]

t*

ff— , f

La continuité de fes fondions durant cet in-

terval , pourroit fe juftifier par une infinité
d'aftes particuliers & publics qui font dans

„ fes greffes fon fe contentera d'en citer deux ou
trois , d'un genre trop honorable pour elle,
pour ne pas fervir à confîater fon exiftence à

ces différentes époques.

Le 2.2 février 1654 le Duc Charles ayant été
arrêté prifonnier à Bruxelles par les Efpagnols ,
& de-là conduit au Château d'Anvers, puis
à Tolède en Efpagne, la Cour Souveraine féar*

te alors à Luxembourg , dépendance de la domi

nation efpagnole , donna un Arrêt célèbre le 5
f ^ars fuivant > * fur un Requifitoire très-ample.

de fon Procureur-Général, par lequel Elle dé-

II eft rapporté en entier dans l'Hiftoire de Lorraine
de D. Calmet, Tome V. aux Preuves,
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nonça à toute l'Europe l'attentat commis fur
la Perfonne de ion Souverain, en réfutant &
profcnvant les motifs contenus dans un Manife-
ftc publié fur cet événement par l'Archiduc Léo-
pold, & en prenant en même tems toutes les
précautions que les circonftaoces exigeoient pour
la confection des droits de la Famille Souve
raine , & de la fouveraineté même.

_ Cet Arrêt q"i n'étoit en foi qu'un a&e de Ju-
ftce, &c une réclamation authentique du droit
des Nations & de celui de tous les Souverains,
parut aux Efpagnols d'une telle hardiefie de la
part de Magiftrats qui fe trouvoient fur leur
territoire & qui ôtoiont en leur puiffance, que
le fix avril fuivant, il vint un ordre au Gouver
neur de Luxembourg de mettre en arrêt tous
les Membres de la Cour Souveraine de Lorrai
ne , avec défenfes à eux de fortit de la Ville, *
de recevoir ni écrire aucunes lettres fans per-
million, fous peine de la vie. * ^

Ces dignes Magiftrats fubirent fans fe plaîn- ^~/L
dre, leur captivité ; trop heureux fi elle eut pu / ^ 'fy
faire adoucir celle de leur Prince, à qui ils don-

NO<-tV<y cAyu*~ / i

* Calmet, Hift. de Lors. ~ °

y"*" X
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CZJ nerent des preuves bien plus fenfibles de le»?

64 ^~* attachement & de leur fidélité, qui pourroient
* être admirées fi les exemples en avoient été moint

fréquens, & s'ils n'étoient pas d'ailleurs dans
^ le caraftere général de la Nation.

Au refte les Magiftrats qui compofoient alors
la Cour Souveraine , ne fe bornoient pas tous

à fervir leur Prince & la Patrie fur le Siège de

la Juftice Souveraine 3 on fçait que le Préfident
de Gondrecourt, en même tems qu'il remplif.

foit cette place , étoit Colonel d'un Régimenï
Gouverneur d'une place forte, pour le fervice

de fon Maître , &c paffoit alternativement d'une

h""

tfltclvvu c fïihaJ-i t/j?.
i>j~ r^, d^cf^c'—

fondlion à l'autre. ^
C^rttriaC/C 7> Asdcrf t

fï. En 1655 la Cour rendit Arrêt pour faire re-

tu 1^0 connoître la régence de la Ducheffe Nicolle,
y uS*. ^ l'oyfy- Pen^ant la détention du Duc Charles IV fon
cuM t*4 *- ®Poux > conformément aux intentions de ce

Prince"

novem'3re 1 ^ 5 §, la Cour Souveraine dé-
p Claude - François Labbé & Simon Sallet

, pour aller, au nom de toute la Nation, travail
lé îuAJ-V*. w»*' 1er en Efpagne à procurer la liberté du Duc

- ve*-/ Charles, qu'il obtint définitivement en oftobre
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1659, avant même la conclufion du Traité des

Pyrennées. Calm.it, Hijl. deLorr.

En cette même année 1659, Elle députa Nicolas
Dubois, * Confeiller en la Cour, Intendant de

l'armée de Charles IV. vers ce Prince qui s'étoit
renduàBlois après fa fortie d'Efpagne , pour ju-
ftifier quelqu'uns des Membres de la Cour d'a
voir reçu doc ordroû,durant la détention de Char

les £cfela partcffTI^icolas - François, fon frere
unique, ce qui étoit alors un crime aux yeux du
Duc, qui changea bientôt après de fentimens.

Enfin en 1660 le Cardinal Mazarin ayant re
çu un pouvoir de Louis XIV. pour entrer en
négociation avec le Duc Charles, les conféren

ces fe tinrent à Vincennes, ou il fut figné un
Traité entre le Roi & le Duc , le dernier fé

vrier 1661, qui rétablit encore une fois Charles
IV. dans la poffeffion de fes États, à des con
ditions un peu plus adoucies que celles qui
avoient été ftipulées dans le Traité des Pyren-

* Il avoit auffi été envoyé en Efpagne en : 65$ avec

le Baron du Châtelet, de la part du Duc Nicolas-Fran

çois , pour traiter de la liberté du Duc Charles IV. fon

frère, & fur d'autres objets. Il a laiiïé des Mémoires

imprimés de fes négociations.
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aces, auquel le Duc n'avoit pas voulu accéder ;•
la ville de Nancy lui fut rendue , à charge né
anmoins que les fortifications en feroient détrui
tes.

L'exécution de ce dernier article, exigea 1 ef-
pace de deux ou trois ans, pendant lefquels le
Duc ne voulut pas entrer dans fa Capitale, ni
y faire fiéger fa Cour Souveraine.

Il fe rendit cependant dans, quelqu'autres par-^
ties de les États dès le mois d'avril 1661. Mais

avant de quitter Paris, il avoit fignéle 26 mars
précédent j un nouvel Édit, daté de cette Ville *
par lequel, jugeant à propos de donner une nou-,
velle forme à fa Cour Souveraine ,dans l'état,
où elle fe trouvoit alors, il expliqua , pour ce
qui concerne cette Compagnie, fes intentions
en ces termes ;

» Charles , par la grâce de Dieu, Duc de
Lorraine , de Bar , &c. N'ayant rien jamais défi,
réplus ardemment que de voir la Paix rétablie dans

nos États , pour en faire rejjcntir le bonheur à nos
bons & fidèles Sujets 5 Nous avonsjugé à propos,
des l mjlant iju il a plu a la mijericordi Divine



^ ^ / /
de Nous en donntr les moyens, par ta conclufion rU<*uA
du Traitefait entre le Roi Très-Chrétien & Nous,
? établir a cet effet un ordre par provision & juf-
qu a ce qu il en foit par Nous autrement ordonné ,

tant pour la difiribution de la Jufiice , 3'où de- •
pend leur confervation & repos, que pour la di
rection & adminiflration de nos Domaines & Fi-
nances. A ces caufes , £• pour autres bonnes con

fédérations , a ce Nous mouvant, Nous avons ds-
notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité.
fouveraine déclaré & ordonné, déclarons & ordon

nons & Nous plaît, Que provijîonnellement & en.
attendant que Nous /oyons plus particulièrement
informes de Vétat auquelfe trouvent nos Duchés
& Pays ,la Juflice foit adminiflrée fouverainement
& en dernier reffort ; fçavoir, dans notredit Du

ché de Lorraine, Terres adjacentes & annexes,
par notre très-cher & féal Confeiller VÉtat & Pre- t*t ^
mier-Ptefident de notre Cour Souveraine le fleur
de Gondrecourt, & dou^e Confeillers, avec notre V '
Procureur-Général, un Greffier & trois Huiffîers ^*>'v
que Nous nommerons & commettrons à /et effet, C
lejquels reflderont & tiendront leur fiance en no
tre ville de Luneville , jufqu à autres ordres. Et

pour le pays Barrais non-mouvant , la Jufiice
Souverains en damier reffort y fera pareillement
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rendut par notre tres-cher & féal Confeiller 3'État
& Pré[ident de la Cour Souveraine , le Jîeur Ger-

p^wiArss {/- yais'. & fix Confeillers, avec un Subflttut de no-
. ,, , trt rrocureur-Generat, un Greffier <y deux JtluiJ-

. ' ^ fiers , que Nous commettrons pour ce fujet & qui
tiendront leur fige à S. Mihiel. Auxcruels Con-

(t_ { fvtrv*AJ f z/ç - j^intrs ainjl par Nous établis , Nous attribuons
toute juridiction & connoiffance des affaires Civi
les & Criminelles , & généralement de toutes cko-

Jes concernant la Jujlice & Police, dont les Juges
Souverains établis par Sa Majeflé Tris - Chré
tienne , fouloient connoître & ont connu durant
que fes Armes ont occupé nofdits États, avec
plein pouvoir & autorité de juger fouverainement

& en dernier reffort, les appellations qui feront
interjettées pardevant eux des Juflices inférieures

& fubalternes , tant des Bailliages-généraux que

particuliers, Magijîrats , Prévôts & autres Mai
ries , en confervant autant que fairefe pourra les

Us & Coutumes des lieux, & les dégrés de Juri
diction : Enjoignons à tous nos Baillifs, &c.

«

Telle'eft la forme nouvelle que le Duc voulut

régler à ce moment, à l'égard de fa Cour Sou-

y u 'xtsivt'[r*<y _ veraine-dnntle (?wpc fabfifieit -, ainfi qu'on vient
tt* 4e le voir.
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Voici comme il ftatua, dans le même "Edit^

au regard des Comptes du Duché de Lorraine ;

n'y ayant plus eu de Chambre des Comptes'
pour cette Province depuis 1634.

» Et pour ce qui concerne Fordre que Nous ^
voulons être obfervé à V'adminijlration de nos Do~ '
maines, Nous déclarons, ordonnons & Nousplaity

que les comptes de tous les Officiers comptablesf/~
de notredit Duché de Lorraine & pays Barrois ,

feront oiiis, examinés, clos & arrêtés, fçavoir : r '
pour notredit Duché de Lorraine, Terres adjacm-')^^^^^'vu<y' 1
tes & annexes , pardevant un Préfident & Jix ,
Confeillers-Auditeurs ^un Greffier & un HuiffitrQj/\
que Nous nommerons & commettrons a cet effet ;

lefquels compoferont une Chambre, & tltn~yt'lii tS'itf s'îm
dront leur féance en notre ville de Nancy , aux- ûtvx, ti
quels Préfident & Auditeurs , Nous attribuons

f • •/->>••• / r\ /
par provision, le pouvoir & l autorité d ouïr ^'çr//. r,/.y,A niCvW
examiner, clore & arrêter lefdits comptes, régler , re^tc»**-"!> u-** <

vuider & terminer les difficultés qui en pourront
réfulter, au fujet de la recette & déptnfe feule-A^/j ' \
ment ». (*

Il s'explique ainfi à l'égard de la Chambre ' "
des Comptes de Bar :

» Et pour ce qui ejldu Domaine de notre Du~ /jujUiZ~
thé de Bar & pays Barrois non mouvant 3 les corn*. Av"

1 l) / / \/{ K. y ieC-'Ojo ^
/e* / y~<yw h ts£

^yUa-Ce

fy 'V/<^/ Ajit&C 4^x<y ^
4»* ^



y

/A* Cl*- ÂÛulJ 5Pjtsnj&iJ<oM
hZîLa^e* IVZrtASû>Ur}ddu f,(Cejf-

o djut(i Six< tj£c, 0^-<^w-î^ u*£{£Û&~&^'L4 f^-j/W}.

fa-é-*?/fc>- ( Ig } ^
fcït pus Jts Rtcnaas am-mt^ dos & ^

iyyS^ jetés par la Chambre réfidente à BarTquiferà
QW^, ùu*<^ compofée Vun Préfidem, ?iM,« Auditeurs, un

& "n Hut£!°r*ifimu<"' N°"° "•"

jy_^, » commis par provifion & jufqu'à ce que
^È^^LL-^u.'c*ê*~~N0US 6n ay°nS autnmmt 0^onné , avec même

( -r~ pouvoir & authorité que notre Chambre des Coin•
ptes de Lorraine ^

£ /< JC >^ En^lt«11 aioute :
P i* ' a ~ ^ autant que notre deffein a toujours été >

mêmC aVam la3utm, Voter & retrancher Us dé-
fordres tui fi font glffis dans le maniment des
financts > Nous en avons attribue & attribuons

conno'l3anCi > direction & adminifiration à une
, f(o / . Cambre 011 Confeil qui fera compofé 2'un Cluf,
UyA {uuyc/yt^ix.^ d'un des plus anciens de nos Secrétaires 3'État ,

uyty ^ quatre Confeillers oulntendans de notre Tréforier!
Orfc-yu U4yUli-+<<WL~ Général & d'un Greffier, lefquels feront par Nous

— Û*c y* Qa*-t&yy ' c t •

commis 6* nommes, avec plein & entier pouvoir
Lo^Oiû (i qUC Nous Uur avons donnl & donnons 3'expédier

1 V toutts ajfa 'lrcs de finances , •ordinaires & ex-
Uux. traordinai^s > vuider, juger & terminer toutes les

Qju.4*Zj£ï <ri£<T dlfficult^ 1ui concerneront nos Droits Doma-
niaux i Admodiations , Adjudications, Impofi-

•{svicfi/f uUsiJtJ ù°ns > Octrois & généralement toutes les chofes
yjù u^_ cn dépendent j referyant à nos Secrétaires d'É~

t&u.,4r^; ,
C*« £***/&-** *" Pi. . , Q*. UGuWuiv-v

h*-t* ***>< ^ ^
„ f ' rr TÈT . ^k. — (*<+' irfy~K U^fsu*'' À./•



î-at fuis, le pouvoir défaire les Ordres, Mande*

mens & Expéditions defdites finances, & en fort'^^yi^/
a.bfence par le plus ancien de ladite Chambre ou *—•

Confeil des Finances, avec dèfznfes aux Sécrétai-^
A Commandemens, <S- aarrej , 2"en A2£>"-Z7-

/>/«* ex/u&fcr aucunes, & à nos Tréforiers, Rece-
veurs-Généraux & autres Officiers de notre W

maine 2,y déférer, à peine de payer deux fois
f. Si donnons en mandement, &c. >y "

La Cour féante alors dans la ville de S. Nicolas
près Nancy, enrégiftra cpt Edit le 10 mai x66i.

Il a été auffi enrégiftré par le Préfident &
les fîx Confeillers - Auditeurs qui formèrent la
nouvelle Chambre des Comptes de Lorraine,

' & ^ans doute auffi en la Chambre des Comptes'
de Bar, & par le Confeil ou Chambre de Fi- -• ...
nances créée par l'Edit. * ijÇimJ- a. -
- , fc"*

* La Chambre de,

depuis l'Edit du 2<r mars ,66,, de nouvelles lettres ^££±£3*.
qui y auroient confidérablement dérogé & ajouté,
qu'elle a époquéesdes 29 avril 1661, & l? feptembre
1668. Ces Lettres n'ont jamais été vérifiées en la Cour f , .
qui a enrégiftré l'Edit du mars 1661. On pourra voit Cttfc
dans les différentes pièces & mémoires qui y ont rap-
port, les autres fortes objections qu'ona formées
tre ces Lettres.

b*yu~c- /o_ tsbC.£c*~£**S)iu ffunu&iF£*~~)t.- cc@&4
C- /U>lJ~ >u. 16 it+At-S-f {0^1.

Ç<L«-c 4 y t£juS-C-HA —. /x-- l'
Vt j/Sy / , .

^ X Cil '
4 //// . tes+i&L. £<**+** isjuf

. 1 "J. 1 C*xt''î)otctC*-~
é <f e- ht+x, j)«_£et7 Aa^ï£SJr- ^*^4*-
c.V~Uy.

** * - f&/4 UJL. -pu»-- C-dltA tZ-SVtft-CJ** ^
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En conféquence de cette Loi les deux Cham^

^ *^^^^5res de la Cour Souveraine fe rendirent à leur
deftination, l'une à S. Mihiel où l'Edit la fixoit,
l'autre, dans les endroits du Duché de Lorraine
où le Duc luiordonna jufqu'en iôôffaprès les

-, travaux finis delà démolition des Fortifications
9t.t.<u>. »u£f-u^U/ Nancy, qu'Elle fut enfin établie en cette Ville.

// ' / Comme tout ç£ qui a luivi, relativement a b-
7 er*C(<^* *—*<*- * «*—- ^ ~r~Zu* <Jki- .C^. ÏLfyrit+UjJ I

kjLj <=>% Cour Souveraine , elt bien connu, ou pourra
«tre j^vei0ppé dans un écrit particulier , on ne
fera plus qu'indiquer les principaux faits, Aftes,
& Ordonnances confignés dans fes Régiftre^

jw inférés dans les Recueils, ou rapportés dans
l'Hiftoire.

WUtA* f*1 4- . .
/Traité de Montmartre 6. février 1662.

7 ^utre Traité, dit de Marfal, figné à Nomeny

Ordonnance de'Charles IV. en 1663, xjuî
veut que tout paffe par l'enthérinement de fa
Cour Souveraine, avec pouvoir de débouter les

****impétrants, &c.
Maillard. Çonfeiller-Clercl^*envoyé parle

/ fv _ i<*rt i^rU
ji- "iua.A Duc, en Cour de Rome , 1663.

*jlsfluhi f ^/^^^~7^^>r^°nnanCe m^me Pr^nce > du fep*
i-AiS4aC

ptfoc* ^

ehuJ,su. ^
I f ^f/A%- uÂA



Ufoc.t t^L. tv t >> ^ XWs «Wx^, .

*P«. 6&~-/* ?/-*-<

Z--nA^iO

uik*~ *:<£.j-,... s;t_ /L .c -i- /ry^*
^^-^r,:ysz~'âxZ3--&&»•* '^J^JL-^ .
Av-k~<~ fiU Ct«~£à 2G.& rJ,_ ^

frnnir^ ---j^WA->*— <
l 'Xj&yà A^- '

* ' {/-';t/ " ^4**<T*Xf>r-ilu£Aïi. C*-Cj4+^
y ^ V' 'y— -

x*- ^L^ïi A^>c^t-
U fo^~\ZZ*Sfo*J.- •.e<ttr9• <Uu^i+L.
^*- u



--^t~u~>*y^ ê,^Ju K
/luuïvZM%-l h JW, % e&jfJ /ïfeuÀzrf

£6 £*_it-VyjGitX.^xZ^a^-
th~^VKty Mfbu*l ^Jn^-yu. &<.Ây T., , U^u./^A+É..;. , /

&l "YX i. -l*CvA4^j>e CX^l'J t/jk &^'l/i^iA*->-4.l C^l+i ,1"/^—

9 "4,^-^ ^ / y^M^r-uL^JU
Ia~£V *--2\+*jÙïiri^~+>jJ£

jS\



^ «. 4aooT
,jî/ CCrV^^'d — 'Z./PO /^"
ivXficX* 5 2- I 1ATO /""

tembre 1664, pour faire rendre la juffice abfo-?

lumenî gratuite de la pgrt de la Cour Souverai- 5
ne, au moyen de l'augmentation des gagêsqu'il ^
lui affigne. La vénalité des Offices n'a eu lieu

pour cette Compagnie en aucuns tems.
C- y"

Les Communautés des Duchés de Lorrains X~cJ>lA< ^

& de Bar font réparties & diftribuées entre les "
Confeillers de la Cour, pour en avoir l'admi- '4 :
niftration particulière, chacun dans fon départe- '
ment, réglé & arrêté par Charles IV. le 25.
décembre 1664. <1 , /

tSuuJ?— *-wy*-S i>*s*Ue**r

Arrêt de la Cour, de la féance de S. Miliie^
qui fait défenfes aux Curés de fon reflbrt d'af-

fîfter au Synode indiqué par l'Evêque de Metz
ou fes Grands-Vicaires. 1666.

Mouvemens de la nouvelle Chambre des

Comptes de Lorraine, Se Arrêts rendus par la ' y/
Courjfur différens cas y relatifs , depuis 1662, •
jufqu'à 1670. Régiflres de la Cour.

À. LctJLA-C>-»*-

Serre, Conseiller ^envoyé àParispar le Duc.' - .0^ ^
i669*

Nouvelle occupation des Duchés de Lorraî- ^
ne & de Bar par les armes de Louis XIV, Sç <i

,, A- •

^ **

«-T -CJ-^y »- / v „

QjO- ^ '
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' V^J*/ //A Réméré foftîé de Charles IV. de fes Etats er*
1670.

£vT*i*<*~ **<**-• f

' Déclaration du Roy donnée à Paris le 22»
, ^ 'rît?11 «- décembre 1670. qui commet de nouveau le Par-
^(.«,/k lement de Metz pour exercer la Juftice Souve-i

' C1 Jf" raine fur la Lorraine 6c le Barrois , ordonne aux
( Officiers de la Cour Souveraine des deux féan-

ces, de même qu'à ceux des deux Chambres

> des Comptes de Nancy & de Bar , de fe fépa-
ret &c de ceffer toutes fondions, &c.

... , „ Louis XIV vient à Nancy en 1673 , il y rend
un Arrêt en fon Confeil, pour faire refpeûer
ceux rendus par la Cour Souveraine, avant fon

occupation, & dont quelques particuliers avoient
voulu méconnoître l'autorité, à la faveur des

circonftances. 26 feptembre 1673.

Mort de Charles IV. le 18. feptembre 1675,
^ -• à Alembach dans l'Eleôorat de Trêves.
*2feit-i&s $f-z Charles V, fon neveu, lui fuccéde dans fes
1itÎ4*cyu-t^wJCy États, ou plutôt dans l'efpérance de les recou-

vrer. Ce Prince continue de nommer aux Char.

*f — Ses de la Cour Souveraine ; ceux qui fe trouve»
iu&f* / ffent pourvus par lui, entrerent en fondions era

£698, ——

Mort



a

«Wf1-(33) . y-nr
Mot t du Duc Charles V. appui de VEmpire ; y

vainqueur des Turcs, à Velz en Autriche, le 18. /v , _ _ ^ ,iyT /

avril 1630.

Léopold, fon fils aîné, & d'Eléonore d'Au-
friche, Reine-Doiiairiere de Pologne, fuccéde
aux droits de fon pere.

Claude-François Canon, Préfidèntde la Cour C*4^
Souveraine, nommé Plénipotentiaire du Duc r}tÀa->££*-* .
Léopold, aux conférences de la paix. uc^CÂ^^

)/. ttiL- £<ryL^xJ~frl~ Hv*'H€AUf-
Paix générale conclue à Rifwick le 31. o&o-

brr JAn~ T T nrninp^ Rarrnlc fnnf v / '

tendus à Léopold, qui époufa Êlifabeth-Char- Ç-Ui&^x r, té \
lotte d'Orléans , petite-fille de Louis XIII, & iiu UAXlCftj^
iiiéce de Louis XIV. 'S

Rétabliffement des Membres de la Cour Sou

veraine dans leurs fondions , & réiinion des

deux féances à Nancy, par Ordonnance du 12.

février 1698 , régiftrée en la Cour le 13., pour
rendre la jufiiee fouverainement aux fujets de S*
A. & prendre foin de la confervation deJes droits^
& de fon autorité en la même forme & manière

qu'ils faifoient au commencement de i6yo. qui ; _ )
léifônMons de ladite Courjureat intèromputs. ^ ^ - v _

o,
•tst

- ••7

i
a



-

t 34 )
La Chambre des Comptes de Lorraine efi:

au ;î rétablie peu après, pour reprendre fes fon
dions _çommejeikjailo^^ L'Ordon-

./ nance qui la concerne ne paroît pas; non plus
4 ^ <3ue l'Édit de création de l'Office de ion Pro-

/hw 'ïo-'ly Clireur-Général faite en 166^; la Chambre pré-
iM tïdZ&'tà***' Céden£e 3VOit déja °btenU Cn l6lS' P°ur Ia

. ' / , première fois, un Officier du Parquet, fous le
titre de Subftitut^cnïraï^pour le Procureur-.

I/ytO. ù-~-~ Général de Lorraine ).
fut£bie4uh* —"

Qt&vKttriu La Chambre moderne, recommandable par
-4y»-!*ro,Af<—mer^e ^ ^es fervices des Officiers qui la com-
-y-c<st*. pofent, & qui n'a pas befoin d'emprunter d'il-
Py/rGtsH'/L:—luftrations étrangères, provoque par des conflits,

th<s 1701, au commencement d'un nouveau re-

gne> aPrès vingt-huit années de guerre & d'in-
(^-/UCcJL^ntÂ terruPtlon d'exercice de tous les Tribunaux Lor-

c*^\Zt4/^a S^<~ rains , une nouvelle attribution qui lui- fut faite
,f$y. par Edit donné le 31. janvier de cette année
y f '1701. (qui depuis a été inféré en entier dans le
lu Zféruti. code de 1707) & dans lequel la juridiction , en
frjts.JÎ & matière de domaine, qu'on diffingua en domaine

r94L*$yy - alIéné & non aIiéné » eft partagée entre la Cour
C^Tje & CCtte Chamfcre ' l'examen des motifs de ce

,, / partage, auffi contraire auxLoixaneiennes &

t-f-xvxJÎJMf ~ —A—

Iv. ^ ifan.
( • /W ) 7 lf-6
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conftitutives de la Lorraine, à l'état des chofcs

dans les deux Duchés jufqu'en 1670, qu'il fe
trouve aujourd'hui oppoféau Droit commun du 4
Royaume, a été développé en 174 . . par j
illuftre Magiftrat^""très inftruit du Droit & des
Faits.

Le même Edit attribue en outre à la Cham

bre des Comptes, la Juridiction de Cour des Ai
des * & des Monnoyes. j

|
Arrêt de la Cour du 15 juin 1699, rendu de /

l'ordre du Souverain , qui régie les Rangs de , ^rj o
tous les Corps Ecléfiaftiques, féculiers & de c
Robe de la ville de Nancy , pour la Proceffioro,*»
générale de la Fête-Dieu ( à laquelle le Duc de- /c^-Ju
voit affilier cette année) conformément à ce
qui s'obfervoit en 1670. Il a été exécuté pen-Q< ^<^>r /
dant longues années, Par(tÔÙs7les Corps y
nommés jindifllriHement j, & affez fouvent en^. ^ '
la préfence du Souverain.

Edit de création de la Juridiûion & d'une

Chambre des Requêtes du Palais près la Cour

* Il faut obferver que la Lorraine & le Barrois , ne

font rien moins que ce qu'on entend en France fous

1a dénomination de Pays d'Aides.
C ii
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Souveraine j du 6 juillet 1710. Cet Edit recoir-
noit dans fes difpofitions , l'obligation de faire

preuves de Noblefle pour être reçu dans le Corps
de la Cour Souveraine , obligation immémoria
le, &c toujours ftriftement obfervée; la Cham

bre des Requêtes du Palais a été fupprimée en
1713 , la Juridiftion reiinie à celle de la Cour

qui Fa exercée par des Commiflaires j elle a été
attribuée au Bailliage de Nancy par l'Edit d'o-
ôobre 177U

Traité de Paris 1718.

^ Edit d'Ereâion de la place de Premier Pré-
lident de la Cour Souveraine , en titre d'office

djftinft & fcparé. 26 feptembre 17 21. ,

Edit du 16 novembre 1723. pour l'établifle»
ment, en forme authentique , d'une Grand'-
Chambre, & d'une Chambre des Enquêtes en la
Cour ; le Souverain y rend un nouveau té

moignage public de fes fentimens pour cette
Compagnie première & principale de fes États..

Mort du Duc Léopold, Prince dont la mé
moire reftera en vénération à la poftérité pour
la fageffe & la douceur de fon Gouvernement,
pour fa bienfaifance & fon amour pour fes Su
jets. 27. mars 1729.



C 37 ) 4
Le Prince François, fon fils aîné, depuis, Grand

Duc de Tofcane & Empereur, lui fuccéde.
Il laiffe la Régence de fes Etats à la Duchefle

Douairière fa mere; il époufe Marie-Thérefe
d'Autriche , héritiere de cette puiffante Maifon. -

Traité de Vienne en 1736. le Duc François
III. y accède, & cède Tes Etats à la France ,

la jouiffance accordée à Staniflas I. Roi de Po

logne , fa vie durant.

Prife de pofleffion de la Lorraine le 11 mars

1737; la Cour Souveraine prêta en fon nom
& en celui de tous les Ordres de l'Etat, le fer

ment de fidélité aûuelle à Staniflas, &c éventuel

lement au Roy & à fa Couronne.

Edit du Roy Staniflas donné à Meudon le 18.

janvier 1737, régiftré en la Cour le 21. mars
fuivant.

Edir de création de la dignité de Chancelier
de Lorraine & Barrois , pour M. de la Galai-
ziere, aujourd'hui Confeiller d'Etat ordinaire,

Sous-Doyen du Confeil du Roy ; il avoit été
Commiffoire des deux Rois pour la prife de

pofleffion des Etats cédés. Régiftré en la Cour ^
9. avril 1737, ^

'7
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Mort de Staniflas le Bienfaifant le 13 février

1766. Il avoit rendu la Cour Souveraine dé-

pofitaire de fon Teftament , &: lui a confié la
furveillance perpétuelle fur toutes fes Fondations
& établiffemens.

Lettres-Patentes en forme d'Edit pour la prife

de poffeflion actuelle par Louis le Bien-Aimé ;
portant auffi confirmation de la Cour Souve-

Officiers de Judicature, de Finances &c autres;

des Loix & Ordonnances fuivis jufqu'alors ; &

des Droits & Privilèges'des différens Ordres
des deux Duchés. Régiftré en la Cour 18*
février 1766.

Ordonnance du Roi concernant les évocations

'de la Cour Souveraine , &c. Les Ducs &

Pairs, Maîtres des Requêtes oc autres Officiers
qui ont féance au Parlement de Paris Se autres
Parlemens du Royaume, l'ont de même en la.
,Cour. Titre I. art. XI. Régiftré 5 février 1770.

Edit du Roy, du mois d'avril 1770, portant
création d'une Chancellerie prés la Cour Sout
•veraine. Régiftré 23. août 1770,



( 39 )
Edit du Roy, donné à Verfailles au mois d*o-

âobre 1771. portant union & attribution à la
Cour Souveraine, du reffort du Parlement de

Metz , fupprimé, création de dix-Iept nouveaux
Offices tant de Préfidens que de Confeillers , ce
qui fait revenir le nombre total des Titulaires
3 quarante-deux Oiiiciers, ^ outre le Procureur-
Général , deux Avocats-Généraux, & trois Sub-

ftituts; divifion de la Cour en Grand'Chambre,
Tournelle & Chambre des Enquêtes, attribution
de Gages à tous Iefdits Officiers qui font tenus de
fendre la Juftice gratuitement, &c. Régiftré en
la Cour nodobre 1771.

C'eft le quatrième qu'on connoifle , qui chan
ge la forme & modifie la conftitution de cette

Compagnie ; le premier du Duc Charles III,
du mois d'oûobre 1571, pour la confirmation
& réformation de la Cour féante alors à S. Mi-

hiel ; le fécond du 7 mai 1641. par Charles IV,
qui tire la Cour de fa féance de S. Mihiel, la
rend ambulatoire, & lui attribue un reffort uni-
verfel fur toute l'étendue de fes Etats ; le troi-
fiéme du 26. mars 1661, par le même Prince y

* Non compris les Confeillers d'honneur, d'Eglife
d'Epée, & les Honor^irea^



{0+%et/iA* ï+t-ff* $ t$yf
ÇA**-*? 'a^/^St/tdc*^- ^ fr^tZ/Zt^f LU*-yr<fâe*' t^£)jut*j* iCu^f^7

ïZp*t±jt<-A*<J~~~ ( 4 0
cm^x.cMt'V7 qUi partage la Cour en deux Chambrés ou Sean*

L*mj jT*?4", ces p r la L0rraine l'autre pour le Bar-
/l*44 fusuMx^erK- rois ; le quatrième donne par Sa Majelte, en
joA^u#<ffù'u^/a<tï— oûobre 1771- dont on vient de parler.

• ., , >
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